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NOT E d'ordonner qu'aucun 1; n.lcier pro.fssant la religion drPEgJîse romaine,

SUR LES iMENs QluE LoS Jf:SUITES P'OSSnATENT EN cANDA, nomme a aucune paroisse dan; la dite province,n'aur'a t droit de recevoir au-
Et sur l'affctation que ces biens doivent recevoir aujourd'hui. cuntes dmes sur les terres ou los possessions ocupées par un protestan, mais.

SUITE. qIue telles dîmes serai2.nt reçues par telles personnes que le dit Guy Careton,

En 17S9, le gouvernement anglais conçut la penso dle foinder dans la ocuyer, capitaine général et gouverneur--en-chef de S. M."dans*la dite pio-
rovince de Q bec une uiversit mixte, c'est ài dire à la fois enthoJique e vinco de Québec, rnomerait, et seraient réservées entre les mainsdu rece-

protestante. Un comité, présilé par M. V. Smitli, fut institué pour ?oC- veur-gênrnl de S. M, dans la dite province, puir lo soutien d'un clergé
nmen de ce projet. M. Snithî écrivit à Mgr. Hubert, évêque de Québce, protesIant en celle .qui y residera' alors, et non autreint, conformementà

riCe prlat exprima l'opiîion que le temps n'était tels ordres que Je dit Guy CarJeton, écuyer,capitaine général et gouverneur-
ponir avoir soir avi.:. pCe protvirmaloino Ilel l-nce, i:ecevraiiû'de S. Mii.à (,et éagid
rncore Vena de fonder une luitversité à Quiébec. Il ajouta que, pour mettre on-chefde Sa Majesté dans la dite
la province on état do jouir par la suite des tmps d'un aussi précieux avan- et que dans la mméne maniére, toutes rentes et profits résultant d'un bénefice

juge.il fallait encourager les études dans le collége île Monitt al et dans le vacant devroient, pendant tclle varance, etre réservés et apphque aux 'sem-

siinaire de Québec... C'est i quoi, disait l vc blables usag.-Et vu que le plaisir de-S. M. a t également signifiéjeéveileamêm dere Qiilîe.s C'es intucin quoié didai -S. veill avec la s. - pu
plus 'radiue attention.' Il proposait en otre île oider îîr, troisième cullége, le mème efet clans les instructions.royales de -S. M. données. de la même
qi d d. - - maniere a sir Frédéric H-aldimand, chevalier dun très-honorable ordredui

qu J rit s aux R< .> . ésiite , disait-il, te ute la justice qu'ils méritent Sain, i- levant capitaine général et gouverneir-er-clhefde S.. M . dans'la

pour le zéle avec lequel ils ont travaillé, dans cette colonie, fi Pinstruction dite province de Québec ;il et statué par la dite autorite que le dite acte
et ni salut des àmes. Nêaimoins je ne serais pas éligné de prendre dés cidessus mentionné, et aussi la dite provision ainsi faite par S. M. en' con-

maintenant des mesures pour ass7urer leur coliége ainsi que leurs au/res sequence d'icelui, par ses mstructions ci-devant recitécs, resteront et conti-

biens, au peuple- carindiei, sous Pautorité de l'évque le Québec. àMais . nueront d*ètre en pleine force et cfet, dans chacuine-'dés dites deux provinces

qui appartiendrai IL gouvernement liu collge les Jésuites, s'il était remis dît Haut et du Bas-Canada respectivement, 'excepté en autant que la dite.dé-

sur pied. D'abîord nu R. P. Glapion jusqu'à sa mori,et ensuite à ceux qi clora/in ou provisons respectovement ou aucunepartie d'icel/es, seront ex-

seraient subtitués 1nr P?évéque. Est-on surpris d'un tel projet ? Voici l'a- pressement Variées ou roppelées par aucun acte ou actes quipourront étre

psmir lesquels jpassés par le conseil le2nslatif et l'assemblée des dites provinces respective-

sI Le pond le ce collège ne consistera que dans les liens des Jésuites. ment, et approuvéees par S. M., ses héritiers et successeurs sous la restric-

" 2 . La province nî'a droit dle se les approprier qu'à raison de leur des- tion c-après tourvue.
tina//on primordiale. Le.dernier Jésuite du Canada fut le Père Cažot i il mo'urtt en . Jus-

:3 .: Lapropagation de la foi'-catholique- est le principal motif de toius qu'à soti décès le gouvernement .n'avait pas Lonch i prpriétés des Jé-
les ti:re. suites ; mais immdiatemet.près la inort île ce RieligieI:, J'autorité se mit

' 0 . Les circonstances des donations et la qualité des donateurs prou- en possession de ecs propriéiée. Toutefois ilpirait quelle ne- voulut pas
veraient tcrtes que c'éinit la leur intention. Les Canm/diens considérés com s'en approprierles revenus, et qu'leljo, les accuricla dans une caisse.puîbli-
ne catholiques ont donc à ces bicns un droit incontestable. ' que.

«O L'instrie-tion tues enuvae et la subsistance de leurs :nissionnaires En 1S32, la couronne mi.t ces biens à la disposition de la léislature cana-

paraissent entrer pour beaticoul dans les motifCs qui ont dirigé les donateurs dienlne, pour être emnloyés à P'dacation: et cette décision donna lieu à un
îles biei' te Jsitcs s, n'est-il pas I propos que l'éréque de Qutébcc. oui dé- acte de cette législature, dont nous croyons le. voir transcrire l'article :*1er.
pute ces nasionnaires, puhisse déterminer en lcurfavier i'appicJion C la c rés-Grnix souveri,-Vu qtil a pi >i à S. E., Matthew. lorl A Vl-
partie des dits biens, qui scra jugée avoir été donnée pour eux, plutôt qule île mer. chevalier commandant du trs-honorable ordre militaire du in, gou-
les voir ù -airg u gouvernement, comme plusieurs l'ont été depuis un cer- vorneur-n-clhef, par son message en dlate du ISe jour de novembre JS31.
tain nonihie 'années ? Or, on conservanit les biens des Jésuites aux Cana- de mettre devant les deux chambres du p.arlemwient provincial une dépêche
diens sous /'auitorité de l'cque, celui-ci ,erait on lieu( de faire exécutier par lui reçue dii lord vicomte Goîlerich. principal tecrétaire d'Etat de V. M.
cette es.-entielle de l'intiention des donateurs; et il est d'ailleurs très- pour le départemient des colonies, en date du 7e jour de l'année susdite, par
probah!e uic le collé c et le public gagneraient à et arrangement." laueile il apport que V. -. a voulu gracielsemWnt confier sans réserve. à

Datis sonî rapport, M. Smitih s'expriia comme il suit à 'egard des obser- /a /egilatureprovincil. l'approinia<ioni desfànds provenants des biens du
vations de Pl'vèîque sur les biens des Jésuites. ci-devant ordre des Jésuites.exclvsivecint pour lesfins de l'éducation; et vui

I Le très-révéreiii évêque tic Québec n'é/ait pas unique, on suggérant qu'il est expédient de faire des dispoôitions législatives afin le mettre à efget
qu'une partie des biens tie l'rdre dissous des Jésuites pourrait servir à tel les graeuses ritentjonsde.V. M. à cet égard :-Q'il plaise douc à.V. M.
obje."' 'u'il puisse être sta:né, et qu'il soit et qu'il est staltu par la très-excellento

L'évêque de Québec d'alors était assez rapproché diti temps où les biens Majesté u Roi, par «et do l'avis et consentement titi Conieil législatifet de
des Jésuites étnient employés à leur destination primitive, por.ieni coitni- lAsseinbiée îe la'proviice di Bas-Canada,onîstitués et 'assemblés en 'ertu

.tre cette destinationI et l'eTet qu'on y avait donné par le passé: en rècaiaiiit etiSous Inutoitét d'un acte pnssé dans le parlenent de la Ciand e-lBretagne,
les biens ci général, il n'était pas non plus :ntéressé à cin fausser l'emploi intitilé (1): /fcle qui rapIpelle certaine par/tis d'un acte.passé dais la 14c
dans les détails. ' oniée du î:é2 ne de S. .1i. intitulé : ./1cte qui po'rvoit p/us eficac.einent pour

En 1790, le narlement d'Angleterre adopta un acte dont l'article XXXV, le gouvernement de la prorince de Québec. dans l'/,mérique Sy>entrionnale,
est ainsi conçu: et yuiipour'vOit plus amplement pour le gouvernement de li province... E il

I Et vii cule par lPacte ci-dessus mentionné, passé dans la 14.e. année lii est par Id présent statué par li-dite autorité qne, depuis et après la pissation
règne de Sa présente Mnjest, il a été déclaré qiue le clergé de t1:glie île île c.etae:c.tous les deniers provenaiits dlesbiens titi ci-devant ordre des Jésuites
Rome dans la provin e ic Québec pourrait conserver, recevoir et Jouir de qui sont iiaintienai oui qui pourront venir ci-après enire lesr mains du rece-
/er..rs droits et dus accou/umés, ei égard à telles peisonnes seulement qui veur-général de cette province, seront déposès dans ute cisre 'élparée dans
professernient la dite religion ; pourvu naininmoins qu'il serlit lêgal'à S. M. les vuûtes où sont gardés les' deniers publics, et seront enip!oyés aux fins de
ses héritiers ou su(lcsseus îe faire telles provisions du surplus des dits Jus l'ducation, eit la nianière pourvue par cet acte s4 Ou>aï· guelque acte ou
et droits accoutumés pour l'encouiragementCle la religion protestante et pour actes çuipour'rqn/ étre passés ci-aprés par la législu/zïreprovnciale à cet
l'entretion et le soutien d'un cler:gé piotestant dans la dite province, ainsi égarl et ion autremenit.
qu'ils le jugeraient c écessaire et expédient de tenpls à autres ; et vu que par Tel est l'état actuel tics choses.
les instructionis royales île Sa Majesté, sous le seing royal manuel de S. M., Les biens des .1 suites doivent êtr-e employés à Iédlucation;.c'est un point

-le 3e. jour île janvier dans J'année le N. S. 1775, à Guy Carleton,écuyer, nrréió et que persuniie ne conteste.
actuellement Lord orchiester, alors capitaine gétiéril et gouiivernuctr-en-cief
'de S. M. danela province tic Quebec, il a plut fi S. M., entre nutres choses, (1) C'est l'acte de 1790, dont nous avons transcit ci-d!essusl'article 25.
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